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UNICERT III – WS 10-11 - Französisch - Fachsprache Jura –

Hörverstehen

Note : _________ / 40
N.B. : Rechtschreibung- und Grammatikfehler werden nicht berücksichtigt!

Der Film wird dreimal gespielt mit Pausen dazwischen – Gesamtdauer der Prüfung : 30 Minuten

Répondez aux questions portant sur l’interview de Dominique de la Garanderie, avocate au barreau de Paris.
1- Quel est le sujet de l’interview? (2)(rôle du juge en période de crise éco)
2- Que permet le système français au juge ? (2) (de prendre des décisions assez rapides)
3- Quel exemple cite-t-elle ? (2) (la saisine du juge des référés)
4- Quel reproche fait-elle cependant au système? (2) (réponses pas toujours assez rapides)
5- Qu’a-t-on pu constater concernant les entreprises en crise? (3) (en dialogue social ou en éco, l’entreprise a besoin simultanément de rapidité et de réflexion sur son devenir)
6- Quel problème se pose alors dans les relations avec la justice ? (3) (justice et éco ne vont pas au même rythme – pb de temporalité et de compréhension)
7- Que dit-elle à propos des licenciements économiques? (3) (difficile pour le juge d’évaluer s’ils sont nécessaires À la survie ou pas)
8- Selon, qu’est-ce qui est nécessaire ? (2) (améliorer la compréhension de l’entreprise et l’appréciation du court, moyen et long terme par les juges)
9- Quelle forme de résolution des conflits propose-t-elle ? (2) (la médiation)
10- Pourquoi pense-t-elle que ça peut fonctionner ? (3) (entreprise habituée au dialogue social, à l’autorégulation)
11- Qui devrait pouvoir éventuellement assumer cette tâche ? (2) (les juges)
12- A quelle condition cela est-il réalisable? (2) (avec une nouvelle organisation et de nouveaux moyens)
13- Quelle est sa deuxième proposition ? (2) (appréciation d’impact)
14- Pourquoi est-ce nécessaire ? (3) (évaluer la portée des décisions du juge)
15- A l’aide de l’exemple qu’elle donne, expliquez ce qu’elle appelle l’effet domino? (4) (entreprise condamnée à payer 50 000 euro à 46 salariés ce qui a entraîné de nouveaux licenciements et finalement son dépôt de bilan)
16-  De quoi le juge doit-il prendre conscience lorsqu’il rend un jugement en matière économique ou sociale? (3) (de sa portée, qu’il participe à la construction de l’ordre économique et social)
